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designe le village des Chavannes. Dans un acte de

1460, il est parle trois fois du territoire des
Chavannes ; or ce mot designe non un terrain special
ou un lieu restreint, mais l'etendue des terres au
moins d'un village. Dans le proces que Paul
Leonard soutient, en 1617, contre la commune,
il apporte en preuve de ses droits d'anciens
documents qui parlent du village des Chavannes et de son

territoire. Selon les vieux actes que nous avons
etudies. il v avait des maisons disseminees, des

possessions distinctes, des proprietaires, puis une
chapelle pour le service religieux des habitants:
tout autant de faits favorables a l'existence d'un
village.

Abbe E. Dupraz.

LE GOUVERNEMENT DE NEUCHATEL DE 1831 ft 1848.

Nous devons a l'obligeance d'un de nos lecteurs,
M. Leon Vaucher, un manuscrit inedit ayant pour
titre : Histoire du gouvernement de Neuchätel depuis
1831 ä sa chute en 1848, par le sergent-major
Dubois (commence le 14 janvier 1850). Le sergent-
major Dubois etait un ardent republicain. Ilparticipa
aux deux revolutions neuchdteloises. Son recitest
evidemment favorable ä la cause des revolution-
naires, et son style peu tendre pour les royalistes.
Ses appreciations ne peuvent done avoir la valeur
d'un jugement historique. Mais sa version est
interessante ä connaitre. Le recit bien vivant d'un
acteuret d'un temoin oculaire est parfois pittores-
que ; le style ne manque pas de qualites et la lecture
en est presque toujours attrayante. Nous emprunte-
rons a ce manuscrit ses passages les plus saillants.
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i. l'expedition du lieutenant bourquin

On sait que les patriotes neuchätelois, apres avoir,
en 1831, obtenu du roi de Prusse quelques concessions

qssez importantes, ne s'etaient pas declares
satisfaita. Le 13 septembre, les republicains des

Montagnes et du Val-de-Travers, commandes par le
lieutenant Bourquin, avaient occupe le chateau de
Neuchatei. La Diete dut intervenir ; le canton de
Neuchatei fut occupe par les troupes vaudoises,
fribourgeoises et bernoises. Bourquin et ses
hommes durent capituler. La convention du 27

septembre stipulait : 1° oubli du passe de part et

d'autre ; 2° licenciement de totes les hommes armes ;

3° remise du chateau aux commissaires federaux*
L'impatience des republicains d'une part, l'intran-
sigeance des rovalistes de l'autre, ne tarderent, pas
ä provoquer une seconde insurrection endecembre
1831. Ici, nous laissons la parole an sergent
Dubois :

Avant de suivre ä Fhistoire del'aristocratieneuchäteloise,
le lecteur se rappellera que le Ier article de la convention!
des patriotes qui occupaient le chateau de Neuchatei et le-

colonel Forrer, commandant en chef les troupes suisses,
portait : oubli du passe de part et d'autre ; que le colonel
Forrer avait consenti ä laisser sortir la troupe armee drt
chateau, et que les troupes suisses qui se trouvaient sur le

passage avaient rendu les honneurs militaires ä ces braves *

citoyens. Le colonel Forrer, excite par la noblesse, pretendit
quelques semaines apres l'evacuation du chateau, que les.

1 Convention du 27 septemhre, mentionnde plus haut.
2 Dubois, nous l'avons dit, avait ses sympathies Men arretees. Les.

epithetes seront honorahles pour les rdpublicains, acerbes pour les
royalist.es. Nous lui laissons, cela va sans dire, la responsabilitc -de ses
appreciations.
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patriotes avaient violela capitulation en emportantles fusils
cle l'arsenal, et il resolut de les desarmer.

Les six chefs patriotes qui avaient porte ä Forrer la decision

des officiers, que les soldats ne rendraient les armes
que lorsque le pays serait pacifie, ayant ete proscrits par ce

commandant, se retirerent a Yverdon. II importait aux
patriotes de rester armes. La justice ä Fegard des -amis de
la Suisse etait nulle, lis etaient en butte k mille tracasseries
de la part des administrateurs, battus et roues de coups
dans les localites oü le royalisme avait la preponderance
Les rbutes n'etaient plus süres pour eux ; des ramassis de
bandits au service de la noblesse assommaient les patriotes.
Uli.motif de plus k ce que les patriotes restassent armes,
c'est que lesroyalistes organisaient des moyens formidables
de defense et d'attaque. Leurs troupes, dans lesquelles
figurait le bourreau Steinmayer 2, etaient journellement
exercees. En meine temps, on formait des comites de
defense, dits cabinets noirs, dans les communes royalistes.
Ges cabinets noirs avaient des affilies dans les communes
liberales. Le but de ces comites occultes etait de surveiller
toutes les demarches des citoyens et d'augmenter le fana-
tisme de ses partisans.

Forrer ayant menace d'executionsmilitaires les communes
qui ne rendraient pas les armes et autres effets militaires,
d'apres les ordres du commandant Bourquin une partie des
fusils et capotes furent rendus. Bourquin fit sa soumission
k Pfuel, en presence du colonel Forrer; le bruit s'en
lepandit aussitot dans le public5. Bourquin, ä qui cette
Jächete enlevait la conflance de ses troupes, se häta de
la dementir, il n'y reussit qu'ä demi.

Bourquin, comme chef des patriotes, avait des raisons
bcaucoup plus fortes que ses subordonnes k craindre de

1 Les royalistes avaient encore la majorite dans la principaute de

Neuchätel.
2 Note de l'auteur : Steinmayer dtait humain, il sauva Bille ä

Yalangin.
s Note de l'auteur : Bourquin fit sa soumission a Pfuel en presence de

Forrer; mais j'ai lieu de croire qu'entro deux chefs, dont l'un ohfeissait ä

,son maitre et l'autre trahissait la Suisse, Bourquin, entre deux homines
6galement redoutables, fit quelques excuses que l'onprit pour soumission.
Pfuel, Forrer, les commissaires federaux et la noblesse buvaient dans
la müme coupe.
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tomber sous les coups des assommeurs royalistes. II quitta
le pays et alia voyager dans le canton de Yaud. Sa corres-
pondance, dans laquelle il faisait entrevoir un deuxieme
mouvement, ayant ete interceptee ä Neuchätel, il fut decrete
de prise de corps. Ce fut le lieutenant Guye, dit d'Espagne,
de la commune des Verrieres, qui fut charge, ä la tete de
18 hommes de la garde soldee, d'aller le saisir ä Gorcelles.

Alphonse Bourquin, lieutenant de carabiniers, naquit ä

Gorcelles pres de Neuchätel; il etait d'une taille et d'une
force herculeennes. II avait une figure belle et imposante ;
d'enormes favoris noirs et une enorme moustache lui
donnaient un air martial. On raconte des traits incroyables
de sa force : il chargeait seul une gerle remplie de yin sur
un char en passant ses pouces dans les anses de ce vase qui
ne contient pas moins de 45 pots. II etait depute de Gorcelles
au Corps Legislatif; il avait vote constamment avec les
deputes liberaux. II avait dit des paroles severes ä de Pfuel,
qu'il appelait plaisamment M. Furt L II avait assiste ä quelques

tirs federaux, oü il s'etait exprime franchement pour
l'emancipation de Neuchätel. II s etait mis ä la tete des

palriotes qui avaient pris le chäteau le 13 septembre, et ses
qualites republicaines etaient reconnues; les patriotes le
proclamerent leur chef. Le brave colonel Perrot, qui avait
regu le bapteme du feu dans les guerres de Prusse, en
Espagne, en Russie, et qui s'entendait dans le metier
de la guerre, aurait du lui etre prefere. C'est un
reproche que l'on fait aux patriotes. Mais Bourquin aurait-
du, par deference pour unguerrier experimente, lui remettre
le commandement et lui servir de lieutenant.

Les patriotes ne virent dans le decret de prise de corps de

Bourquin qu'une vengeance de l'aristocratie et n'en demeu-
rerent pas moins convaincus que l'emancipation du pays ne
pourrait jamais avoir lieu que par la force des armes, et
jamais par la negotiation. Les antecedents de la vieille
aristocratie leur etaient connus ; la presque totalite de la
presse suisse etait favorable ä leur cause; la grande masse
des citoyens suisses temoignait une grande Sympathie aux
Neuchätelois, principalement dans les cantons de Vaud et
Geneve ; l'honorable -Fazy, pasteur,- avait prononce un dis-
cours eloquent dans le Corps representatif de Geneve, dans

1 Furt, alteration de 1'allemand fort (allez-YOiis-en).
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leqael il avait plaicle la cause des Neuchätelois ; l'immoralite
de l'intervention föderale qui mettait des citoyens suisses
au service d'un roi. En admonestant la conduite complai-
sante de la Diete alors assemblee ä Lucerne, il s'ecriait r

« Pauvre Suisse, comment reblanchiras-tu ta croix föderale
auparavant si pure » Ge discours imprime fut repandu
dans le pays et donna l'esperance aux patriotes que la cause
de l'emancipation n'etait pas encore perdue. II rappelait la
memorable bataille de Gingins dans laquelle 600 Neuchätelois,

commandes par 1'intrepide Jacques Baillod, avaient
defait 6000 Savoyards, tue 600 gentilshommes, et delivre
Geneve, et terminait son discours en disant : « Vote qui
voudra contre un peuple qui veut sa liberte et qui nous a
aide ä conquerir la notre. »

Bourquin ayant rejoint les six proscrits qui etaient ä

Yverdon (c'etaient les citoyens Roessinger, Cugner, les deux
freres Renard, le docteur Gaberei et Constant Meuron)
parcourut les cantons de Fribourg, Yaud et Geneve pour
trouver des volontaires et rentrer ä main armee dans le
canton de Neuchätel. Partout il fut regu avec des demonstrations

de joie, et avec des ovations comme si dejä il eüt
triomphe des ennemis de la liberte. Le capitaine Berohe,
d'Estavayer, lui avait promis une compagnie de carabiniers,
des compagnies de grenadiers ä Lausanne, cles canons ä

Morges. A Nyon, on lui promit de nombreux secours et on
lui tit present d'un magnifique cheval.

Bourquin poussa ses excursions jusqu'ä Geneve ; mais
il commit l'incommensurable faute de n'assister qu'ä
des festins, et il debuta par assister au spectacle. Au
lieu de s'adresser ä des militaires qui avaient blanchi sous
les armes et qui auraient pu lui donner d'utiles conseils
pour la campagne projetee, Bourquin etait partout suivi
d'espions qui rendaient compte chaque jour au paternel
gouvernement de la conduite et des menees de ce chef.

Les Neuchätelois domicilies ä Geneve voulant concourir
activement ä l'atfranchissement de leur patrie s'exergaient
journellement au maniement des armes ä Montbrillant,
faubourg de la ville, ä l'embranchement de la route de la
France et de la Suisse.

Le 5 decembre 1831, ä l'ouverture de la session d'hiver
du Corps Legislatif, Pfuel avait annonce « qu'un complot
des plus criminels venait d'etre decouvert » II donna ä
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l'assemblee des details de cette entreprise. La ville de
Neuchätel etait dans un etat de defense formidable, surtout
contre des troupes irregulieres. La garde soldee etait
nombreuse et composee en partie de militaires allemands,
qui traversaient la Suisse avec des livrets d'ouvriers. Les
bataillons rovalistes, outre les nationaux, etaient encore
augmentes par une masse d'etrangers qui, volontaires ou
forces, dont le nombre est considerable dans le canton,
trouvaient qu'il leur etait plus avantageux de servir dans
l'armee des Meies que d'etre expulses d'un pays oü ils
gagnaient leur vie et d'aller vegeter ailleurs.

Malgre cespreparatifs militaires, les barricades de laville,
construites d'apres les plans du professeur Johannis, la
terreur regnait chez les patriciens. Si, en effet, Bourquin
reunissait des forces aussi nombreuses que celles qui lui
etaient promises, la ville succombait inevitablement. Le
Yal-de-Travers surtout etait le cauchemar de la noblesse.
Ce fut pour sonder les dispositions de cette vallee que Pfuel
tit mander aux communes de lui envoyer chacune un
depute. II leur declara que lors meme que les rebelles
parviendraient a s'emparer de la ville, legouvernement irait
sieger ä Berne et reviendrait sieger ä Neuchätel appuye par
trente bataillons de troupes federales.

G'est au milieu de ces circonstances que parut le journal
dit le Constitutionnel neuchätelois, redige par le renegat
Eavarger, qui deblaterait trois fois par semaine son fiel sur
la Confederation, excitait ä la haine contre les citoyens,
enregistrait soigneusement les plus simples delits commis
dans les cantons et tenait sous le plus profond silence
les turpitudes et les attentats des satellites du pouvoir.

La ville de Neuchätel fut mise en etat de siege le 11

decembre 1831; sans aucune opposition de la Dietc, reunie
ä Lucerne, on on expulsa une trentaine de patriotes; ces
faits augmenterent le mecontentement dans le pays et chez
nos confederes.

Enfin allait s'ouvrir cette malheureuse campagne de
decembre qui coüta tant de larmes et d'argent au canton et
qui couvrit de deuil nombre de families. Qui en fut le
provocateur, sinon le paternel gouvernemeut qui, au mepris
du traite du chateau, qui portait oubli complet du passe de

part et d'autre, persecutait, outrageait, proscrivait les per-
sonnes dont le patriotisme lui etait connu.
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Quelques jours avant le mouvement, le commandant
Bourquin manda aux chefs des patriotes du Yal-de-Travers
de lui faire visite ä Ste-Croix dans le but de conferer sur le
plan de campagne. Tous les chefs de chaque commune se
rendirent äcette invitation. Le conseil de guerre se tint ä

l'auberge de la Couronne, actuellement hotel d'Espagne.
Bourquin y apparut avec les six proscrits; une foule
immense se trouva reunie ä son arrivee. Ge chef devoila ses

projets : 9000 Vaudois bien armes et munis d'artillerio
devaient penetrer dans le canton par Concise ; les Fribour-
geois devaient en grand nombre passer le lac et operer un
debarquement ä Cortaillod. Une forte colonne de Bernois
venant de St-Imier devait grossir les rangs des patriotes de
la Ghaux-de-Fonds. Enfm la colonne des Neuchätelois
venant de Geneve devait passer ä Ste-Croix, et se rallier aux
patriotes du Val-de-Travers, qui devaient joindre une forte
colonne detachee delaprincipale,quimarcheraitdirectement
sur la ville. De Rochefort, la colonne detachee devait marcher
sur Yalangin, s'emparer des canons, se reunir au contingent
ties Montagnes, couper les communications de la ville avec
le canton de Berne, et d'apres cette marche, la ville aurait
ete entierement cernee.

Un autre plan fut propose par un des chefs. II n'etait.
guere possible que 9000 hommes quittassent le canton de

Vaud; c'etait le tiers de sa milice. Gependant, 1'on pouvait
compter sur des volontaires. Bourquin devait penetrer avec
le monde qu'il aurait, se retrancher derriere la Reuse, s'emparer

de Boudry, couper les deux ponts, s'assurer dupassage
important de Pontareuse, placer des grand'gardes sur tous
les points gueables, ruiner le chemin de la montagne, ce qui
assurerait la gauche de l'armee, et former une petite flotille
ue bateaux qui ferait bonne garde pendant la nuit, ce qui
assurerait la droite. La levee en masse devait s'operer dans
les villages situes entre Boudry et Concise, 400 hommes des
plus courageux passer la montagne en empruntant le canton
de Yaud et eviter les passages dangereux de la Cluzette et
Pierre coupee, dont les sommites etaient occupees par les
royalistes. Ce camp se serait grossi chaque jour et il aurait
peut-itre etc possible de faire entendre raison aux commis-
saires federaux qui etaient restes ä Neuchätel, et de tenter
un arrangement avec Pfuel et eviter ainsi l'effusion du sang.
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Ges plans furent rejetes com me pusillanimes, et Bourquin-
annonga que la campagne s'ouvrirait le 17 decembre.

L'infortune doeteur Petitpierre assistait a cette reunion.
Apres le depart de Bourquin, it prononga un discours
patriotique qui emut les assistants jusqu'aux larmes; ce
brave citoyen ne prevoyait guere le sort que ses bourreaux
lui reservaient. C'etait bien lä le chant du cygne avant sa
mort.

Les gouvernements bernois et vaudois, prevenus de tons
les projets de Bourquin, defendirent de faire aucune vente
de poudre ä ce que l'on appelait les insurges ; cette ordonnance

futobservee rigoureusement. Les patriotes du Val-de-
Travers acheterentce qui restait de poudre, deplomb, de pier-
res ä feu (silex) ä Ste-Groix. Les detaillants en ayant fait
demander au depot, eile leur fut refusee.

Ges deux gouvernements defendirent egalement par des

proclamations aux citoyens toute participation ä la revolution

qui se preparait contre Neuchätel.
(A suivre)

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societe d'histoire de la Suisse romande, fait remarquer
M. Ph. Godet, affectionne les couvents et les choisit volon-
tiers comme lieux de ses reunions annuelles. Elle avait, cette
annee, jete son devolu sur l'abbaye d'Hauterive, qui abrite
aujourd'hui sous son toit Fecole normale du canton de Frill

ourg.
Comme de.coutume, le premier travail de la seance est

consacre k l'histoire du lieu oil l'on se reunit. M. l'abbe
Gremaud, l'infatigable chercheur, presente la monographie
du couvent d'Hauterive. Une sombre tragedie en signale l'ori-
gine. II fut fondeen effetpar Guillaumede Glane, fils de Pierre
de Glane, assassine traitreusement dans l'eglise de Payerne^
au pied du maitre-autel, en 1127, avec Guillaume III de Bour-
gogne, 1'enfant, au milieu de la eeremonie du couronne-
ment de celui-ci. Guillaume de Glane, en souvenir de son
pere defunt, fonda le cloitre d'Hauterive et s'y retira. Quant
k la famille de Glane elle-meme, ses origines sont obscures.
Le premier comte connu apparait k la fm du XIe siecle. Le
nom de Glane est assez commun, il signifie cours d'eau. Le
couvent d'Hauterive fut fonde le 15 fevrier 1138 En 1162, le
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